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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

 

31/03/2025 

 

LIEGE – Quartier de Sainte-Walburge – ROCOURT – ANS – JUPRELLE : Festival « Les Ardentes » 

 

Le festival « Les Ardentes » se déroulera du 2 au 7 juillet 2025 inclus. 

 

La chaussée de Tongres est interdite aux transports exceptionnels entre le rond-point 

« Closeraie » et le carrefour Visé-Voie 

 

 
 

Des déviations pour les transports exceptionnels seront sans doute nécessaires par l’autoroute 

ou via Juprelle avec accord préalable du SPW. 

 

Les transporteurs sont instamment priés de se renseigner avant le départ, de reconnaitre un 

itinéraire et de l’adresser pour accord aux autorités compétentes. 
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